
 

 

 

 

 

 

 

Document explicatif du budget 2024 
Revenus 2024 Budget 2023 Estimé fin 2023 Réalisation 2022 Immobilisations 2024 Budget 2023 Estimé fin 2023 Réalisation 2022

Taxes foncière & services 1 689 037 $ 1 643 287 $ 1 648 990 $ 1 555 119 $ Propriétés destinées revente 0 $ 50 000 $ 25 000 $ 15 400 $

Paiements tenant lieu de taxes 3 500 $ 3 900 $ 3 900 $ 3 962 $ Financement 0 $ 0 $ 0 $

Transferts 1 418 950 $ 1 247 925 $ 771 902 $ 422 799 $ Activités d'investissement 1 432 000 $ 1 239 000 $ 608 610 $ 1 311 821 $

Services rendus 50 720 $ 43 660 $ 45 910 $ 40 017 $ Excédent (déficit) non-affecté -264 204 $ -169 015 $ -28 454 $ -12 253 $

Imposition de droits 112 000 $ 138 500 $ 168 000 $ 159 256 $ Excédent (déficit) fonct. affecté -102 700 $ 67 094 $ 59 684 $

Amendes & pénalités 4 000 $ 5 000 $ 5 000 $ 6 310 $ Total des immobilisations 1 065 096 $ 1 187 079 $ 664 840 $ 1 314 968 $

Intérêts 10 500 $ 10 500 $ 10 500 $ 9 466 $

Autres revenus 5 001 $ 5 001 $ 9 501 $ 9 341 $ Taxation 2024 Budget 2023

Total des revenus 3 293 708 $ 3 097 773 $ 2 663 703 $ 2 206 270 $ Non-résidentiel 0.5300 $ 0.5175 $

Industriel 0.5300 $ 0.5175 $

Charges 2024 Budget 2023 Estimé fin 2023 Réalisation 2022 6 logements ou plus 0.5300 $ 0.5175 $

Administration générale 467 432 $ 443 805 $ 459 015 $ 394 248 $ Terrain vague desservi 0.5300 $ 0.5175 $

Sécurité publique 558 171 $ 351 840 $ 354 140 $ 370 689 $ Agricole 0.3900 $ 0.3805 $

Transport 602 507 $ 544 575 $ 578 513 $ 495 098 $ Résiduelle (Base) 0.5300 $ 0.5175 $

Hygiène du milieu 328 692 $ 314 827 $ 312 440 $ 306 584 $
* T au x p ar cen t d ollars  d ’évalu ation

Aménagement, urbanisme, dév. 56 474 $ 54 308 $ 54 608 $ 47 545 $ Matières résiduelles 200.00 $ 195.00 $

Loisirs & culture 213 086 $ 199 089 $ 229 939 $ 231 993 $ Service d'égout sanitaire 285.00 $ 300.00 $

Frais de financement 2 250 $ 2 250 $ 10 208 $ 10 730 $ Vidange fosse septique 115.00 $ 115.00 $

Total des dépenses 2 228 612 $ 1 910 694 $ 1 998 863 $ 1 856 887 $ Gestion des eaux pluviales 0.00045 $ 0.00045 $
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Conformément à la loi, un document explicatif du budget et  

du programme triennal d’immobilisations doit être publié ou distribué à  
chacune des adresses du territoire de la municipalité. 

 
Donné à Saint-Théodore-d’Acton, ce 12ème jour de décembre 2023.  

Marc Lévesque, Directeur général & greffier-trésorier. 

 

 

Maire :  

M. Guy Bond     

Conseillers :  

M. Éloi Champigny,  

M. Jean-François Martin,  

M. Éric Laliberté,  

M. Daniel Leduc, 

 M. Jérémie Lebel,  

Mme Diane Daigneault 
 

 

1661 RUE PRINCIPALE, SAINT-THÉODORE-D’ACTON , (QUÉBEC)  J0H 1Z0 
TÉLÉPHONE : 450-546-2634     

SITE INTERNET : WWW.ST-THEODORE.COM 
FACEBOOK : SAINTTHEODORE.DACTON 

Objets 2024 2025 2026 Financement

ADMINIS TRATION

ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUE 10 000 $ FONDS GÉNÉRAL

ÉCRAN TABLEAU AFFICHAGE ÉLECTRONIQUE 20 000 $ 30 000 $ FONDS GÉNÉRAL

S ÉCURITÉ P UBLIQUE

QUOTE-PART CAMION INCENDIE 190 000 $ FONDS DE ROULEMENT

TRANS P ORT

MATÉRIEL DIVERS TRAVAUX PUBLICS 7 000 $ 25 000 $ 25 000 $ FONDS GÉNÉRAL

CHANGEMENT PONCEAU 7E RANG EST 220 000 $ 165 000$ SUBVENTIONS & FONDS GÉNÉRAL

AMÉNAGEMENT STATIONNEMENT LOISIRS 50 000 $ TAXE D'ACCISE (TECQ)

ABRI POUR ABRASIF GARAGE MUNICIPAL 1 180 000 $ 824 000$ SUBVENTIONS & FONDS GÉNÉRAL

PAVAGE DIVERSES RUES ET RANGS 1 500 000 $ TAXE D'ACCISE (TECQ)

PAVAGE ROUTE TÉTREAULT 400 000 $ TAXE D'ACCISE (TECQ)

FONDS POUR ÉQUIPEMENTS TRAVAUX PUBLICS 25 000 $ 30 000 $ 30 000 $ SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ

HYGIÈNE DU MILIEU

ÉGOUT RUE SAINTE-CATHERINE, DUFRESNE, DESS. 350 000 $ TAXE D'ACCISE (TECQ)

LOIS IRS  & CULTURE

RÉFECTION DE LA PATINOIRE EXTÉRIEURE 240 000 $ SUBVENTIONS EN ATTENTE & FONDS GÉNÉRAL

MOBILIER LOISIRS 25 000 $ FONDS GÉNÉRAL

URBANIS ME

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL RUE CUSSON 1 900 000 $ RÈGLEMENT D'EMPRUNT

Le présent extrait du P.T.I. n'est pas une confirmation officielle des projets prévus. Les projets sont inscrits à titre indicatif et sujets à changement 

puisqu'ils sont soumis à certaines conditions (estimé, appel d'offres, financement, approbation, autorisation, lois, délai, etc.) et révisé annuellement. La 

décision finale quant à leurs réalisations est à la discrétion du conseil municipal.
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